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 SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 OCTOBRE 2022

DELIBERATION N° 6

OBJET   : EXERCICE 2022 - DECISION MODIFICATIVE N°1

NOMBRE DE MEMBRES

Composant le Conseil : 43

En exercice : 43

Le Conseil Municipal de la Courneuve, légalement convoqué à 19h30 par M. le
Maire le 7 octobre 2022  s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances le  13
octobre 2022 sous la présidence de M. POUX Gilles, Maire.

SECRETAIRE : Yasmina STOKIC

ETAIENT PRÉSENTS :
M. POUX - Maire, 
M.  DOUCOURE  -  Mme DAVAUX  -  M.  MAIZA -  Mme CHAHBOUNE -  Mme
CADAYS-DELHOME - Mme SAID-ANZUM - M. HAFSI - M. ELICE - Mme SAINT-
UBERT - Mme STOKIC - M. SAADI - Adjoints,
M. BAYARD - Mme DIONNET - Mme CLARIN - M. MORISSE - M. SOILIHI - Mme
ROUX - M. TROUSSEL - Mme SRIKANESH - M. ZILLAL - Mme TENDRON - Mme
GANESWARAN - Mme HADJADJ - Monsieur AHAMED , Conseillers

AVAIENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM :
M. BROCH Didier à Mme CADAYS-DELHOME Corinne

Mme DHOLANDRE Danièle à M. ELICE Yohann

M. MOSKOWITZ Sacha à M. MAIZA Rachid

Mme MOUIGNI Amina à Mme SAINT-UBERT Betty

M. LE BRIS Pascal à M. POUX Gilles

M. AOUICHI Mohamed à M. HAFSI Mohamed

Mme AOUDIA Dalila à M. DOUCOURE Oumarou

Mme FERRAD Samia à Mme DIONNET Brigitte

M. QAZI MOHAMMAD Haroon à Mme CHAHBOUNE Nadia

Mme SANTHIRARASA Yalini à Mme DAVAUX Mélanie

Mme ABBAOUI Fatima à Mme HADJADJ Mebrouka

Mme CHAMSDDINE Myriam à Mme SRIKANESH Suhurna

ETAIENT ABSENTS : 6
 M.  SAHA  Amine  -  Mme  REZKALLA  Nabiha  -  M.  CHASSAING  Laurent  -
Monsieur  BEKHTAOUI  Mohamed  -  Monsieur  MASTHAN  Kassime  -  M.
KHARKHACHE Nacim.

LES MEMBRES PRÉSENTS ONT ÉTÉ INVITES A SIGNER LE REGISTRE
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 OCTOBRE 2022

DELIBERATION N°6

OBJET   : EXERCICE 2022 - DECISION MODIFICATIVE N°1

Le Conseil,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-29,

Vu le Budget Primitif 2022 voté le 24 mars 2022,

Considérant qu'il convient d’ajuster le budget primitif en dépenses et en recettes, 

Entendu l'exposé de son rapporteur,
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  à 35 voix pour , ne prend pas part au vote 
(Mme Mebrouka HADJADJ, Mme Fatima ABBAOUI) 

ARTICLE 1 : ADOPTE La Décision Modificative n°1 du Budget 2022 équilibrée de la façon
suivante :

BP 2022
Résultat CA 

2021

Reste à 
réaliser

2021

DM n°1
Propositions 

nouvelles
ENSEMBLE

FONCTIONNEMEMENT :
Recettes 91 723 261,50 5 532 189,23 0,00 2 901 003,00 100 156 453,73
Dépenses 91 723 261,50 0,00 0,00 8 433 192,23 100 156 453,73

soldes = +0,00 +5 532 189,23 +0,00 -5 532 189,23 +0,00

INVESTISSEMEMENT :
Recettes 31 303 143,00 714 663,45 299 615,40 8 993 214,82 41 310 636,67
Dépenses 31 303 143,00 0,00 4 002 631,67 6 004 862,00 41 310 636,67

soldes = +0,00 +714 663,45 -3 703 016,27 +2 988 352,82 +0,00

ENSEMBLE :
Recettes 123 026 404,50 6 246 852,68 299 615,40 11 894 217,82 141 467 090,40
Dépenses 123 026 404,50 0,00 4 002 631,67 14 438 054,23 141 467 090,40

ARTICLE 2 : Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R  4211  du  Code  de  justice
Administrative,  le  tribunal  administratif  de  Montreuil,  7  rue  Catherine  Puig  93358
MONTREUIL Cedex, peut être saisi  par voie de recours pour excès de pouvoir contre la
présente délibération dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale.
Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à
compter de la date de notification de la réponse de l’autorité territoriale ou deux mois
après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens» accessible
par le site internet www.telerecours.fr. 

FAIT A LA COURNEUVE, LE 13 OCTOBRE 2022
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 SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 OCTOBRE 2022

DELIBERATION N° 14

OBJET   : POLITIQUES EDUCATIVES CONTRACTUELLES : AVENANT A LA CONVENTION 
POUR LA POURSUITE DES PETITS DEJEUNERS DANS LES ECOLES PRIMAIRES DE LA 
COURNEUVE ET CITE EDUCATIVE

NOMBRE DE MEMBRES

Composant le Conseil : 43

En exercice : 43

Le Conseil Municipal de la Courneuve, légalement convoqué à 19h30 par M. le
Maire le 7 octobre 2022  s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances le  13
octobre 2022 sous la présidence de M. POUX Gilles, Maire.

SECRETAIRE : Yasmina STOKIC

ETAIENT PRÉSENTS :
M. POUX - Maire, 
M.  DOUCOURE  -  Mme DAVAUX  -  M.  MAIZA -  Mme CHAHBOUNE -  Mme
CADAYS-DELHOME - Mme SAID-ANZUM - M. HAFSI - M. ELICE - Mme SAINT-
UBERT - Mme STOKIC - M. SAADI - Adjoints,
M. BAYARD - Mme DIONNET - Mme CLARIN - M. MORISSE - M. SOILIHI - Mme
ROUX - M. TROUSSEL - Mme SRIKANESH - M. ZILLAL - Mme TENDRON - Mme
GANESWARAN  -  Mme  HADJADJ  -  M.  CHASSAING  -  Monsieur  AHAMED  ,
Conseillers

AVAIENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM :
M. BROCH Didier à Mme CADAYS-DELHOME Corinne

Mme DHOLANDRE Danièle à M. ELICE Yohann

M. MOSKOWITZ Sacha à M. MAIZA Rachid

Mme MOUIGNI Amina à Mme SAINT-UBERT Betty

M. LE BRIS Pascal à M. POUX Gilles

M. AOUICHI Mohamed à M. HAFSI Mohamed

Mme AOUDIA Dalila à M. DOUCOURE Oumarou

Mme FERRAD Samia à Mme DIONNET Brigitte

M. QAZI MOHAMMAD Haroon à Mme CHAHBOUNE Nadia

Mme SANTHIRARASA Yalini à Mme DAVAUX Mélanie

Mme ABBAOUI Fatima à Mme HADJADJ Mebrouka

Mme CHAMSDDINE Myriam à Mme SRIKANESH Suhurna

ETAIENT ABSENTS : 5
 M. SAHA Amine - Mme REZKALLA Nabiha - Monsieur BEKHTAOUI Mohamed -
Monsieur MASTHAN Kassime - M. KHARKHACHE Nacim.

LES MEMBRES PRÉSENTS ONT ÉTÉ INVITES A SIGNER LE REGISTRE
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 OCTOBRE 2022

DELIBERATION N°14

OBJET   : POLITIQUES EDUCATIVES CONTRACTUELLES : AVENANT A LA CONVENTION POUR LA 
POURSUITE DES PETITS DEJEUNERS DANS LES ECOLES PRIMAIRES DE LA COURNEUVE ET CITE 
EDUCATIVE

Le Conseil,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-29,

Vu les axes retenus par le projet éducatif de territoire,

Vu la labellisation Cité éducative obtenue pour la ville,

Vu l’avenant à la convention du programme de réussite éducative,

Considerant que  la  programmation  de  la  Cité  éducative  contribue  à  renforcer
l’action, éducative municipale et contribue à une plus grande réussite scolaire de
tous les élèves,

Considérant  que,  la  mise en place du dispositif  « petits  déjeuners »  contribue à la
promotion de la santé à l’école dans une démarche globale et positive favorisant le
bien-être des élèves, leur développement et leur capacité d’apprentissage, 

Entendu l'exposé de son rapporteur,
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  à 36 voix pour , ne prend pas part au vote 
(Mme Mebrouka HADJADJ, Mme Fatima ABBAOUI) 

ARTICLE 1 : ACCEPTE le Label Cité éducative pour une année supplémentaire.

ARTICLE 2 : VALIDE l’adoption de la convention permettant à la Ville d’être soutenue 

par l’Etat au titre de sa programmation 2023 pour la Cité éducative

ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire à signer l’avenant à la convention du Programme de 

réussite éducative permettant le financement et la mise en œuvre du dispositif « Petits 

déjeuners ».

ARTICLE 4 : Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R  4211  du  Code  de  justice
Administrative,  le  tribunal  administratif  de  Montreuil,  7  rue  Catherine  Puig  93358
MONTREUIL Cedex, peut être saisi  par voie de recours pour excès de pouvoir contre la
présente délibération dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale.
Cette démarche proroge le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à
compter de la date de notification de la réponse de l’autorité territoriale ou deux mois
après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens» accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

FAIT A LA COURNEUVE, LE 13 OCTOBRE 2022
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Annexe1  : convention de mise en œuvre du dispositif « Petits déjeuners » dans la 

commune de La Courneuve  

 

 
Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 ; 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de La Courneuve en date du jj/mm/aaaa ;  
 
Entre :  
Le ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports représenté par le directeur 
académique des services de l'éducation nationale de Seine Saint Denis, agissant sur délégation du 
recteur de l’académie de Créteil 
 
Et :  
Le maire de la commune de La Courneuve  
 
Préambule  
Considérant que la promotion de la santé à l’école s’appuie sur une démarche globale et positive 
permettant de promouvoir le bien-être des élèves et que l'alimentation des élèves a une importance 
capitale pour leur développement et leurs capacités d'apprentissage, il importe de renforcer l’éducation 
à l’alimentation dans le cadre d’un environnement favorisant un climat de confiance et de réussite pour 
tous les élèves et, pour certains, de répondre à des difficultés liées à des inégalités sociales.  
La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, adoptée par le Gouvernement en 
2018, prévoit d’encourager dans les écoles primaires situées dans des territoires en fortes difficultés 
sociales (REP/REP+, quartiers prioritaires de la politique de la ville ou territoires ruraux aux 
caractéristiques sociales comparables) la distribution de petits déjeuners, sur le temps périscolaire ou 
scolaire, selon le choix de l’école et de la commune.  
Ce dispositif doit participer à la réduction des inégalités alimentaires pour le premier repas de la journée, 
indispensable à une concentration et une disponibilité aux apprentissages scolaires. Il est déployé dans 
l’ensemble des départements à compter de la rentrée scolaire 2019-2020. 
 
 

Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1er – Objet de la convention  
La présente convention formalise l’organisation du dispositif « Petits déjeuners » dans les classes de 
maternelles des écoles suivantes de la commune :  
Ecole maternelle J. Baker  
Ecole maternelle C. Chaplin 
Ecole maternelle A. Davis  
Ecole maternelle P. Doumer  
Ecole maternelle A. France  
Ecole maternelle Joliot Curie  
Ecole maternelle P. Langevin 
Ecole maternelle Louise Michel 
Ecole maternelle R. Poincaré  
Ecole maternelle M. Robespierre 
Ecole maternelle J. & E. Rosenberg 
Ecole maternelle A. de Saint Exupéry 
 
Dans le cadre de ce dispositif, des petits déjeuners seront servis aux élèves des classes concernées 
tous les lundi-mardi-jeudi-vendredi entre 08h30 heures et 09h heures, entre le 03/01/2022 et le 
07/07/2022 (soit 23 semaines d’affilée). 
 
 
Article 2 – Obligations de la commune  
Les personnels communaux auront en charge l’acheminement et l’entreposage des denrées 
alimentaires, ainsi que la distribution du petit déjeuner aux enfants dans le respect des dispositions 



législatives ou réglementaires relatives à la sécurité et à l’hygiène alimentaires définies par l’agence 
nationale de sécurité sanitaire (ANSES).  
 
Ils auront également en charge le nettoyage des locaux.  
 
La commune s’engage à signaler au directeur académique des services de l’éducation nationale toute 
difficulté rencontrée dans la mise en œuvre du dispositif « Petits déjeuners ».  
 
A la fin de chaque année scolaire, la commune établira un compte rendu de la réalisation du projet 
qu’elle remettra aux services de l’Education nationale. 
 
 
Article 3 – Prise en charge des élèves et accès aux locaux  
Les petits déjeuners seront servis dans les classes.  
 
Durant le petit déjeuner, aux horaires définis à l’article 1, les élèves seront placés sous la surveillance 
de leurs enseignants.  
 

Le personnel communal est autorisé à accéder à l’école sur cette même période pour assurer les 
missions mentionnées à l’article 2. La liste du personnel communal affecté à l’opération sera 
communiquée au directeur d’école 5 jours avant le début de l’opération, dans toute la mesure du 
possible. 
 
 
Article 4 – Obligations du ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse  
Le ministère s’engage à attribuer à la commune une enveloppe de moyens, sur la base d’un forfait par 
élève, destinée à couvrir les dépenses des denrées alimentaires consommées par les élèves, allant 
jusqu’à 2 € par petit déjeuner distribué.  
 
Un arrêté attributif de subvention à la commune fixera la contribution du ministère à la mise en œuvre 
du dispositif « Petits déjeuners ». Pour cette opération, il est accordé un budget maximum de 22 908 €. 
Toutefois, compte tenu des coûts réels assumés par la collectivité locale, la Ville souhaite assurer la 
distribution sur une durée totale plus longue, soit 23 semaine de janvier à juillet 2022.  
 
L’équipe éducative de l’école communiquera avec les familles sur le dispositif (denrées alimentaires 
distribuées, modalités d’organisation, projet pédagogique associé) afin de les associer et d’éviter le 
risque d’une double prise de petit déjeuner, en utilisant si besoin le document d’information mis à 
disposition sur Eduscol ou sur le site de la DSDEN.  
 
 
Article 5 – Durée de la convention  
Cette convention est conclue pour la période allant du 1er janvier 2022 au 8 juillet 2022.  
Elle peut être dénoncée avant son terme soit par accord écrit entre les parties, soit par l’une des 
parties, par courrier recommandé avec demande d’avis de réception, moyennant le respect d’un 
préavis d’un mois.  
Un titre de perception sera édité à hauteur des actions non-réalisées. 
 
Fait en deux exemplaires à le  
 
Le Maire  
 
 
L’Inspecteur d’académie  Directeur académique des services de l’éducation nationale de Seine-Saint-
Denis agissant par délégation du recteur 
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Annexe 2 : convention de mise en œuvre du dispositif « Petits déjeuners » dans la 

commune de La Courneuve  

 

VU la loi de finances initiale pour 2022 et le décret portant répartition des crédits et découverts autorisés 
par la loi de finances 
VU la loi 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine  
VU la loi modifiée n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations et le décret 2021-1947 du 31 décembre 2021 approuvant le contrat d’engagement 
républicain des associations ou fondations 
bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat 
VU le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
VU le décret 2019-1416 du 20 décembre 2019 (art.5) portant organisation de la Direction générale des 
collectivités locales 
VU le dossier de demande de subvention déposé par l’organisme bénéficiaire 
Pour les aides de minimis inférieures à 500 000 € sur les 3 derniers exercices fiscaux 
VU le règlement n° 360/2012 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne aux 
aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général 
Pour les aides d’Etat supérieures ou égales à 500 000 € sur les 3 derniers exercices fiscaux 
VU la décision du 20 décembre 2011 relative à l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service 
public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique 
général 
 
Entre l’Etat, représenté par le préfet, et l’organisme, 
 
COMMUNE DE LA COURNEUVE, 
AV DE LA REPUBLIQUE HOTEL DE VILLE 93120 LA COURNEUVE 
représenté(e) par son représentant légal, Monsieur Gilles POUX 
N° SIRET : 219300274 00012 N° Tiers Chorus : 2100039300 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT, 

Au titre de l’exercice 2022, l’Etat, sur le programme budgétaire Politique de la ville, contribue 
financièrement pour un montant de 542 000,00 € au projet d’intérêt général suivant que le bénéficiaire 
s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en oeuvre :  

- Action n° 1 - DA00179929 - 2022 - 93 - Hors Contrat de Ville - CE CRV- Programmes d'actions 
- MAIRIE DE LA COURNEUVE : 542 000,00 € 

 
La ville porte une politique éducative volontariste depuis plusieurs décennies malgré la dégradation des 
moyens de droit commun et l’augmentation des inégalités territoriales. La Courneuve, Ville éducative 
(LCVE), politique ambitieuse de coopération et de coéducation portée par l’ensemble de la communauté 
éducative depuis 2017, s’est concrétisée par un programme d’actions au travers du PET 0-25 ans. 
En septembre 2019, Le label d’excellence « cités éducatives » a été attribué. Il vise à intensifier les 
prises en charge éducatives des enfants à partir de 3 ans et des jeunes jusqu’à 25 ans, avant, pendant, 
autour et après le cadre scolaire. Il s’inscrit dans le cadre des mesures nouvelles prises par le ministère 
de l’Éducation nationale et de la Jeunesse : scolarisation dès 3 ans, dédoublement des classes, Plan 
mercredi, devoirs faits au collège, prime REP+, petits déjeuners à l’école. Pour répondre à l’urgence 
socio-éducative, le programme d’actions de l’exercice 2020 / 2021 de la cité éducative portait déjà une 
attention particulière concernant la santé à l’école, l’accompagnement des enfants et jeunes porteurs 
de handicaps et au développement de la coéducation. Plus que jamais d’actualité avec la crise sanitaire 
qui perdure, les actions restent globalement similaires. 
 
Le programme d'actions pour 2022 / 2023 : 
1. Laboratoire des idées : Fond disponible en cours d’année permettant l’élaboration, la coconstruction 
de projets éducatifs interacteurs Fond expérimental à disposition / sur projets. 
2. Coordination Cité éducative : un poste de coordination dédié au projet global afin de favoriser 
l’animation, l’ingénierie et l’accompagnement nécessaire à la cité éducative. 
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3. Création d’espaces parents au sein d’écoles, de collèges, de lycées. Sont proposés 
prévisionnellement les sites suivants (un espace parents par groupe scolaire) : Angela Davis - Joliot 
Curie - Louise Michel - St Exupéry - Anatole France - Jules Vallès 
4. Maison de l’Éducation un lieu ressource, d’alliances éducatives et d’information aux familles avec le 
financement 2 informatrices familles pour « aller vers » et le financement de 2 CIFRE pour la recherche-
évaluation des politiques éducatives sur le territoire. 
5. Financement de 8 postes d’ATSEM pour les MS + 3 maintiens d’ATSEM afin de favoriser la qualité 
d’apprentissage des savoirs fondamentaux et assurer un accompagnement pédagogique renforcé. 
L’année 2021 a été la première année où La Courneuve présente 2 adultes par classe de la TPS au 
CE1. Nous souhaitons donc poursuivre sur 2022/2023. 
6. Le dispositif innovant ''École des AESH'' : 10 courneuviens/courneuviennes en recherche d’emploi 
sélectionné pour une Formation qualifiante de 1 an afin d’obtenir un Diplôme d’État d’Accompagnant 
éducatif et Social par le Centre d’Études et de Recherche de la Petite Enfance. Avec stages pratiques 
sur les écoles et ALSH + promesse d’entretien d’embauche (en priorité sur La Courneuve). 
7. Un portail santé 3-18 ans afin de développer de nombreuses actions de sensibilisation et d’éducation 
à la santé auprès des enfants sur de nombreux sujets comme : l’alimentation, le buccodentaire, 
l’hygiène corporelle, les addictions et pratiques à risques, la prise de conscience du corps/de la 
sexualité/du planning familial, etc. + financement de 2 postes d’animateurs prévention en santé publique 
afin de favoriser l’ingénierie et l’accompagnement de la mise en route du portail santé ainsi que la 
démultiplication des possibilités d’interventions au sein des écoles. 
8. Formations communes inter-acteurs sur les problématiques éducatives identifiées comme 
nécessaires sur le territoire par les acteurs de terrain et relevé par le laboratoire de recherche. 
9. Journées de découverte du territoire aux nouveaux enseignants et acteurs éducatifs. 
10.Communication auprès des acteurs et communication aux familles (journal CE, alternant com). Sur 
La Courneuve, la dynamisation et la co-construction avec les acteurs du territoire dans la démarche de 
la cité éducative est souhaité et est priorisé pour le renforcement des liens et des dynamiques de travail 
partenarial. 
 
En dehors des actions portées dans le cadre du programme d’action, la démarche cité éducative œuvre 
au renforcement des liens et du travail partenarial entre les acteurs de l’éducation. Cette mise en réseau 
permet d’élaborer une réflexion commune, de définir des orientations collectivement et permettre de 
construire de nouvelles initiatives pour améliorer l’offre éducative dont les enfants, les jeunes (et les 
professionnels) ont besoin. La cité éducative est une occasion de sortir d’une logique de travail en silo, 
plus qu’un dispositif, il peut œuvrer au projet éducatif de territoire et faire du partenariat entre tous les 
acteurs éducatifs une composante centrale dans et pour les institutions en favorisant collectivement la 
cohérence et l’efficacité des actions et politiques publiques mises en œuvre Ce projet a pour objectif 
de : 
1. Favoriser la réussite à l'école et renforcer la capacité d'agir des familles 
2. Renforcer la continuité éducative et lutter contre les ruptures de parcours des 3-25 ans 
3. Renforcer la coordination des acteurs et leur capacité d'action en réseau 
 
Pour réaliser ce projet, les moyens suivants seront mis en oeuvre : 
1coordinateur PE/CE (ville) pour l'ingénierie de projet 
1apprenti (ville) pour la communication 
1 médecin responsable unité santé publique (ville) 
1 coordinateur santé ville (contrat de ville) pour le portail santé 
1 directrice de la Maison de l’Education (ville) 
11 ATSEM (8 CE, 3 ville) 
2 animatrices santé ville (CE) 
2 informatrices familles (CE) pour la Maison de l'Education 
2 CIFRE (CE, ANRT) pour la recherche-évaluation 
 
Article 2 : Respect du Contrat d’engagement républicain par les associations et les fondations 
Le bénéficiaire de la subvention représentant une association ou une fondation, s’engage à respecter 
le contrat d’engagement républicain prévu à l’article 10-1 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administrations notamment : 
- à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, ainsi 
que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 
- à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
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- à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public. 
 
L’association ou la fondation informe ses membres par tout moyen (affichage dans ses locaux, mise en 
ligne sur son site internet, etc…) des engagements inscrits dans le contrat d’engagement républicain. 
Elle veille à ce qu’ils soient respectés par ses dirigeants, ses salariés, ses membres et ses bénévoles. 
Tout constat d’un manquement commis par l’une ou l’autre de ces personnes conduira au reversement 
de la subvention au prorata de la période restant à courir. 
 
Article 3 : Imputation budgétaire et comptable 
La subvention est imputée sur les crédits du programme budgétaire Politique de la ville (147). 
Domaine fonctionnel : 0147-01-10 
Code activité : 014701010101 
Groupe marchandise : 10.03.01 
L’ordonnateur de la dépense est : le préfet. 
Votre interlocuteur, service prescripteur, est : la Préfecture de Seine-Saint-Denis 
 
Le comptable assignataire est : le directeur des finances publiques 
94 RUE REAUMUR 
75104 PARIS CEDEX 02 
 
Article 4 : Modalités de versement 
La subvention sera versée en totalité dans le mois suivant sa notification sur le compte : IBAN : 
FR163000100718F930000000020 BIC : BDEEFRPPCCT 
 
Article 5 : Détermination du montant de la subvention 
Le montant de la subvention a été déterminé au vu du budget prévisionnel établi par l’organisme dans 
son dossier de demande de subvention. Le financement n’excède pas la différence entre les charges 
directes et indirectes et les recettes engendrées par la mise en œuvre de l’action. Les coûts totaux 
estimés éligibles sont de : 
 
Action n° 1 : 2022 - 93 - Hors Contrat de Ville - CE CRV- Programmes d'actions - MAIRIE DE LA 
COURNEUVE 
Total des charges et des produits figurant au budget prévisionnel : 872 488,00 € 
 
Article 6 : Délai de réalisation 
Le programme d’actions doit être achevé au plus tard le 30 juin 2023. 
 
Article 7 : Compte-rendu financier 
L’organisme devra produire lors de toute nouvelle demande de subvention ou, à défaut, au plus tard le 
31 décembre 2023, le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 
de l’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000. 
Tous les renseignements nécessaires pour effectuer une saisie en ligne sont disponibles sur le site de 
l’agence nationale de la cohésion des territoires : https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr Accueil/Les 
programmes/Politique de la ville/Subventions 
 
En cas de non production du compte-rendu financier ou si le financement excède la différence entre les 
produits et les charges, les sommes non utilisées seront reversées au Trésor public. 
 
Article 8 : Contrôle 
L’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938 et l’article 112 de la loi du 31 décembre 1945 obligent toute 
association, société ou collectivité privée ou publique bénéficiant d’une subvention de l’Etat à « fournir 
ses budgets et comptes au ministre qui accorde la subvention. Elle peut en outre être invitée à présenter 
les pièces justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile. 
Tout refus de communication entraînera la suppression de la subvention ». 
 
En conséquence, l’organisme s’engage à : 
- faciliter tout contrôle, sur pièces ou sur place 
- disposer d’une comptabilité analytique issue de la comptabilité générale 

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/
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- mettre en place des outils fiables et réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre 
compte à tout moment 
En cas de non-réalisation, de réalisation non conforme ou de refus de communication de comptes ou 
de pièces justificatives, la subvention sera reversée au Trésor public. 
 
Article 9 : Publicité 
Les financements de l’État doivent être portés obligatoirement à la connaissance des bénéficiaires et 
du grand public. Tous les documents de promotion et de communication (affiches, flyers, programmes, 
site internet...) doivent porter le logotype et la mention « avec le soutien » du ministère chargé de la 
ville. 
Le logo est téléchargeable sur le site de l’agence nationale de la cohésion des territoires : 
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr Accueil/Les programmes/Politique de la 
ville/Subventions/Communiquer 
 
Article 10 : Révision - Résiliation - Règlement des conflits 
Toute proposition de modification des dispositions de la présente convention doit faire l’objet d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception. Seul un avenant pourra en modifier les termes. En cas de 
non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci sera résiliée à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. Le 
reversement au Trésor public de tout ou partie des sommes déjà versées pourra être exigé. Le tribunal 
administratif territorialement compétent connaîtra les éventuelles contestations nées de l’application du 
présent acte.  
 
Fait en deux exemplaires originaux 
 
 
Attention : 
Seule la convention signée des deux parties et dûment notifiée, ouvre droit à subvention dans les 
conditions de l’article « Modalités de versement ». 
 
Le ____________________ 
Pour l’organisme bénéficiaire 
Prénom et NOM du signataire Pour l’Etat 

 

 
































































































































































































































































